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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

Visa de la Présidente 

Virginie DUPONT 
 

DÉLIBÉRATION  
du conseil d’administration de l’université Bretagne Sud 

Séance du 24 mai 2022 

Délibération n°2022-023 : Révision triennale de la composante IFSE du 
RIFSEEP 
 

Le conseil d’administration,  

 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la fonction 
publique de l’État ; 
Vu la circulaire n°2017-0170 du 15 septembre 2017 ; 
Vu la délibération n°43-2019 du conseil d’administration de l’université Bretagne Sud en date du 5 juillet 2019 
relative à la mise en place du RIFSEEP au sein de ses services ; 
Vu l’avis unanimement favorable du comité technique du 2 mai 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT que le ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation accorde 
une enveloppe financière permettant de réviser le dispositif en 2022 permettant une revalorisation de l’IFSE 
de l’ordre de 140 € bruts annuels par agent ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE à l’unanimité des suffrages exprimés la révision triennale de l’IFSE du RIFSEEP à compter du 
1er septembre 2022 suivante : 

• Rehaussement à part égale le montant de l’IFSE pour l’ensemble des agents titulaires de 
l’établissement, soit une augmentation de 12 euros bruts mensuels par agent (pour un agent à temps 
plein) à compter du 1er septembre 2022.  

• Cette disposition concerne les agents occupant les mêmes fonctions depuis au moins trois ans. 

 
 
 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 29 
Membres présents : 15 
Membres représentés : 7 
 
Suffrages exprimés : 22 

- Pour : 22 
- Contre : 0 

Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

Document en annexe : - 
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